
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU mardi 25 novembre 2025 

École primaire Les Roseaux 

Rue de la Mairie, 89100 ROSOY 

03.86.97.95.01 

ce.0890865G@ac-dijon.fr 

Participants 

➢ Mme Lecourt, enseignante 

➢ Mme Nunes, enseignante 

➢ Mme Veglio, enseignante 

➢ Mme Frigoul, enseignante 

➢ Mme Candespina, enseignante 

➢ Mme Bertin, enseignante et directrice 

➢ Mr Roger, enseignant 

➢ Mme Cappaï, délégué des parents 

➢ Mme Bègue, délégué des parents 

➢ Mme Chevillon, délégué des parents 

➢ Mme Marques, délégué des parents 

➢ Mme Graffin, délégué de parents 

➢ Mme Mélodie MERAT, suppléante aux délégués 

➢ Mr , cantonnier 

➢ Mr Saulnier, responsable du pôle enfance

Absents excusés 

➢ Madame l’Inspectrice de l’Éducation Nationale 

➢ Mme Chappuit, maire de Rosoy 

➢ Mme Tolet, Chargée des Affaires Scolaires 

➢ Mme Buchot, enseignante 

La séance débute à 17h35. Mme Bertin remercie les membres présents. 

1. Présentation du conseil d’école 

Mme Bertin invite les membres à se présenter et informe des modalités de cette instance. 

2. Elections des Délégués de parents d’élèves 

Mesdames Loiseau, Chevillon, Marques, Cappaï, Graffin et Merat ont été élues le vendredi 10 octobre 

dernier. Mme Bertin souhaiterait que le dépouillement constitue un premier échange avec les délégués. Cela 

pourrait par exemple définir les modalités de communication qu’elles souhaitent mettre en place ou donner 

quelques dates, comme le goûter avant les vacances ou le marché de Noël. 

3. Rentrée 2025 

L’équipe enseignante fait état d’une rentrée sereine. Une organisation pédagogique avait été prédéfinie, 

tenant compte des besoins des élèves et de la répartition prévue. 

De ce fait, Mme Lecourt, maîtresse des élèves de PS, enseigne aux élèves de CE1 tous les débuts d’après-

midi. Mme Frigoul et Mme Veglio prennent un temps avec leur autre niveau à savoir, CE2 et CP 

respectivement. Un travail de coordination pédagogique conséquent a été engagé. 

Cette organisation vise à proposer les meilleures conditions d’apprentissage pour l’ensemble des élèves. 

L’école Les Roseaux participera au dispositif d’Evaluation d’école. Il a pour objectif de créer le nouveau 

futur Projet d’école 2026/ 2027 en prenant en compte les spécificités de l’établissement. A ce titre, tous les 

partenaires seront sollicités : usagers, comme professionnels, mais aussi la municipalité et les parents. 



Evolution des effectifs 

Effectifs 2025/2026         TOTAL de 77 élèves 

EFFECTIFS 2025 DE MATERNELLE 

26 ELEVES 

PS MS GS 

14 7 5 

14 ELEVES DE PS/MS 12 ELEVES DE MS/GS 

HORS INCLUSION 

EFFECTIFS 2025 D’ELEMENTAIRE 

51 ELEVES 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 

11 14 11 7 8 

18 ELEVES DE CP 18 ELEVES DE CE1/ CE2 15 ELEVES DE CM1/CM2 

Effectifs 2026/ 2027   TOTAL de 76 élèves : 8 CM2 quittent l’école, 7 PS la rejoignent. 

4. Evaluations Nationales et Livret Scolaire Unique Numérique 

Un livret de compétences fait état de l’évolution scolaire des élèves de maternelle, un premier point peut être 

proposé en Janvier, le second en fin d’année scolaire. 

A l’école élémentaire, le Livret Scolaire Unique Numérique, fait l’objet de deux rendez-vous individuels au 

semestre. Ils visent la présentation de l’évolution scolaire et sont effectués par les enseignantes 

d’élémentaire, auprès des familles qui ont répondu à la demande de disponibilités. 

Ce LSUN est complété par la restitution des évaluations nationales avant les vacances d’Automne. 

Des vigilances pédagogiques ont été dégagées en conseil des maîtres : 

- Reconnaître des classes de mots 

- Mémoriser des faits numériques 

- Résoudre des problèmes 

- Améliorer la lecture à haute voix 

- Manipuler les phonèmes

Les évaluations de 6ème s’effectuent sur ordinateur. La nécessité de prendre en main l’outil informatique est 

prégnante. Cinq ordinateurs portables offriraient la possibilité de travailler en atelier. Mme Frigoul a proposé 

son ordinateur à la classe des CM afin qu’ils puissent travailler sur trois postes, en ateliers. 

5. Projets 

Mr Benjamin Bénard, professeur du Conservatoire de Musique, intervient tous les lundis matin auprès de 

l’ensemble des élèves de l’élémentaire (du CP au CM2). Il vise la création d’une chorale inter-écoles avec 

une représentation début juin 2026. 14 classes apprennent de nombreux chants prônant les Droits de 

l’Enfant. La représentation est prévue le mardi 9 juin 2026. 

Un programme de fidélité a été souscrit gratuitement par l’école auprès de Decathlon. Chaque personne 

souhaitant contribuer à la promotion du sport à l’école peut scanner le QR Code. Un pourcentage de tout 

achat est reversé à la cagnotte de l’école en plus de son programme de fidélité personnel. Cela permettra à 

l’école d’obtenir des bons d’achat et aussi de bénéficier d’un partenaire intéressant pour un autre projet, en 

cours de conception. 

La bibliothèque avec Véronique continue. Les élèves de maternelle en profitent chaque semaine. Les 

élèves de l’élémentaire s’y rendent à la quinzaine. Un rallye lecture leur est de nouveau proposé. 



L’école a pour ambition de créer une base de données comprenant l’ensemble des références afin de 

conserver cette précieuse bibliothèque. 

Mme Veglio et Mme Frigoul ont conduit leurs élèves au théâtre de Sens pour un spectacle intitulé le 

murmure des racines, le 13 octobre dernier. Merci aux parents accompagnateurs. 

Les maîtresses de Maternelle ont proposé le traditionnel spectacle de la compagnie les 3 Chardons. Ce fut un 

très agréable moment avec tout le jeu de conteur de la troupe. 

La végétalisation autour de l’école s’immisce dans la cour et à l’arrière du bâtiment élémentaire. 

L’Association Romarin et notre cantonnier Théo concourent à la plantation de fleurs, de plantes 

aromatiques et de légumes. Le périscolaire en la personne de Véronique poursuivra aussi ses plantations à 

l’arrière de la cantine et en maternelle. De la sauce tomate faite avec la récolte de ces carrés a permis de 

déguster des pizzas au mois de septembre dernier. 

Le voyage scolaire est réservé. Il aura lieu du lundi 30 mars au mercredi 1er avril 2026, en Auvergne. Il 

est intitulé l’Esprit du Sport et vise le bien-être des élèves en lien avec leur environnement. Les deux axes 

principaux sont l’activité physique et l’environnement. Une participation financière de 100 euros est prévue 

pour les familles. 

Un premier acompte a été versé par l’école. La municipalité prendra en charge la totalité du transport et 

financera aussi une partie du séjour. Les parents des élèves de CE2, CM1 et CM2 pourront répartir leur 

participation financière sur les mois de janvier, février et mars. 

6. Sécurité et maintenance de l’école 

Un exercice incendie a été effectué dans chacun des bâtiments. Un exercice de confinement pour risques 

naturels sera bientôt effectué. Les PPMS sont présentés aux membres. 

La question du film occultant a été évoquée de nouveau par Mr Saulnier et Mme Bertin. La terrasse de 

l’UEMA par laquelle les élèves prennent la fuite, demeure délicate. Le préau des élèves de maternelle est 

également très glissant. 

Des travaux ont été réalisés durant la période estivale suite à un état des lieux en juin : étagères, 

aménagement d’un espace de classe à l’étage, cinq parcelles pour le potager, compost pour les plantations 

etc. Merci sincèrement à la municipalité. 

Dans le cadre des nouveaux programmes de mathématiques de cycle 2, Mmes Frigoul et Veglio souhaitent 

une représentation permanente des fractions à investir lors des séances de travail. Cela serait également utile 

à la classe des CM. Le lieu reste à déterminer : pourquoi pas investir les couloirs ? Les tables de 

multiplications pourraient aussi être peintes sur les contremarches en montant à l’étage ou dans le couloir du 

photocopieur. Les élèves les fréquenteraient visuellement quotidiennement. 

Le brise-vue de la maternelle sera retirée et réutilisée ailleurs. Des protections seront posées aux nouveaux 

néons du préau en élémentaire et des filets sont prévus pour empêcher l’investissement de la charpente par 

les pigeons. Un nettoyage sera fait avant le marché de Noël. 

Plusieurs porte-manteaux sont tombés et entreposés dans le bureau de direction. 

Mr Saulnier soumet au conseil le rythme scolaire à adopter. L’ensemble des membres est favorable au 

renouvellement de la dérogation pour une semaine à quatre jours d’école. 

Un exercice de simulation d’intrusion malveillante est prévu durant cette période. Les élèves répètent alors 

le scénario à adopter. Le second PPMS concerne les risques naturels et lui préconise le confinement. 

Mr Jolly a donné son accord afin de subvenir à quelques besoins pédagogiques exceptionnels en cette 

deuxième période d’année scolaire : des boîtes à compter pour les élèves de GS, une méthode de 

mathématiques pour les élèves de CE, des manuels de géographie pour les élèves de CM et un 

réapprovisionnement anticipé du papier pour le photocopieur. Cela contribue au bon déroulement des 

apprentissages et soutien les choix pédagogiques effectués dans l’intérêt et la réussite des élèves. 



Les ordinateurs subiront bientôt la mise à jour de la société Windows. Leur future obsolescence est prise en 

compte par la mairie. 

7. Mise à jour du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est reconduit par l’ensemble des membres. 

8. Plan de lutte contre le Harcèlement et développement de l’empathie de nos élèves 

La journée nationale contre le Harcèlement a été l’occasion d’aborder de nouveau sa définition, différentes 

situations et les différents comportements. 

Le questionnaire anonyme national a aussi été proposé aux élèves, du CE2 au CM2, durant une séance 

d’Education morale et civique, avec Mme Bertin. L’idée étant plutôt de développer l’empathie des élèves 

que des pointer du doigt les comportements déviants. Le support vidéo est proposé au visionnage. 

9. La coopérative scolaire 

Un goûter pour fêter les vacances d’Automne a été proposé le soir-même. Les élèves de l’école ont vendu 

les gâteaux confectionnés par les parents d’élèves, venus nombreux. Mmes Veglio, Frigoul et Bertin ont 

distribué les boissons et veillé au bon déroulement de l’opération. Merci au soutien de tous. Les fonds 

récoltés contribueront directement au voyage scolaire. 

Un four de belles dimensions a été offert par une famille de l’école. Cette généreuse contribution répond à 

un souhait de goûter sans emballage, confectionné par les élèves de CM eux-mêmes. Merci sincèrement. 

Plusieurs actions sont menées : vente de chocolats, des photos scolaires. 

Le marché de Noël aura lieu le mardi 9 décembre à partir de 16h45. Les élèves chanteront à 18h00. Il 

conserve le même format. Des parents d’élèves seront sollicités pour cuisiner les crêpes durant l’après-midi 

et les garnir afin de gagner en efficacité le soir venu. 

 



10. Evénements 

La sortie au Parc des Félins durant l’épisode de canicule en fin d’année dernière a constitué un agréable 

moment. Les immenses arbres du parc ont nous offert quelques degrés de moins. 

Les élèves de CM ont attaqué l’année avec un cycle Savoir Rouler à Vélo proposé par l’Agglomération du 

Grand Senonais. Il s’est achevé par une sortie sur route, en conditions réelles. Il a abouti à la validation du 

SAVOIR ROULER niveau 3 pour une partie d’entre eux. 

L’association Mauve et Joueur proposera un moment de jeux de plateau à l’ensemble des élèves durant la 

dernière semaine de novembre. 

Un marché de Noël aura lieu le mardi 9 décembre, après l’école. Les enseignantes souhaitent renouveler la 

vente de crêpes. La cuisson durant l’après-midi par les parents d’élèves est demandée. Une communication 

sera effectuée auprès des parents d’élèves. Les élèves proposeront quelques créations à récupérer en échange 

d’un don pour la Coopérative Scolaire, d’un montant libre. 

Les élèves de maternelle iront également au cinéma avant les vacances de Noël. Un joli film d’animation 

sur le thème des fêtes de fin d’année sera visionné. 

Les élèves de l’élémentaire se rendront au château de Vaux le Vicomte le jeudi 18 décembre prochain. Ils 

pique-niqueront dans les classes, puis prendront le départ. Visite des écuries, du château et de ses jardins 

décorés pour l’occasion. Le retour est prévu pour 18h00. La cantine sera à annuler. 

Le cycle Natation des élèves de CM1/CM2 est prévu du 08/12/2025 au 23/01/2026. Le transport sera 

mutualisé avec la commune de Maillot. 

La section UEMA, en la personne de Mr Roger, proposera de nouveau un bal aux élèves de petite section 

jusqu’au cours préparatoire. Ce moment musical de danse sera animé par trois artistes musiciens. 

La fête de l’école sera célébrée le vendredi 19 juin 2026, après l’école.  

11. Questions diverses 

Aucune question diverse soumise. 

Madame Bertin remercie les participants et lève la séance à 19h22. 


